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1/ Introduction 

 

Vous avez bénéficié d’une subvention de la Commission des Financeurs d’Alsace sur la base de concours 

financiers de la Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie (CNSA) ou d’un membre de la 

Commission des Financeurs. 

En tant que porteur de projet, vous vous êtes engagé à fournir un bilan des actions réalisées. 

Les bilans sont constitués : 

1. D’un formulaire de bilan intermédiaire à remplir en ligne au plus tard pour le 15 avril 2027 (et 

aussi le 15 avril 2028 pour les projets sur 2 ans) :  

https://www.sphinxonline.com/v4/s/BRknLoIaAD 
 

 (liste des questions posées en ANNEXE 1) 

 

2. D’un bilan final à remplir exclusivement via la plateforme en ligne https://subventions.alsace.eu/ 
dès la fin de l’action au plus tard le 31 janvier 2028 (ou le 31 décembre 2028 pour les projets sur 
2 ans) :  

(liste des questions posées en ANNEXE 2) 

  

https://www.sphinxonline.com/v4/s/BRknLoIaAD
https://subventions.alsace.eu/
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2/ Annexe 1 : liste des questions du bilan 

intermédiaire 

 
 
Le questionnaire est à remplir en ligne via le lien : https://www.sphinxonline.com/v4/s/BRknLoIaAD.  

 
à remplir pour le 15 avril 2027 (et aussi le 15 avril 2028 pour les projets sur 2 ans)  
 
 

  

https://www.sphinxonline.com/v4/s/BRknLoIaAD
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Commission des Financeurs d'Alsace  

Bilan intermédiaire 2026 

Bilan intermédiaire des actions financées par la Commission des Financeurs                                                                             

A transmettre pour le 15 avril suivant la signature de la convention au plus tard                                                                                   

Pour toutes questions, vous pouvez contacter Justine Favé : justine.fave@alsace.eu ou 06 14 89 73 48  

* Obligatoire 

1. Nom du porteur du projet *  

 

2. Numéro de projet (tel que figurant sur la convention et sur le Portail des Aides) : *  

 

4. Année de signature de la convention financière : *  

 

5. Montant de la subvention accordée pour le projet par la Commission des Financeurs sur cette action 

(montant indiqué dans la convention financière) : *  

 

6. Date de début de la période sur laquelle porte le bilan intermédiaire : *  

 

7. Date de fin de la période sur laquelle porte le bilan intermédiaire : *  

 

8. Montant de la subvention consommée durant cette période : *  

 

Intitulé du projet :  *  3



Commission des Financeurs – Bilan des actions soutenues lors de l’AAP 2026 – AIDE AUX AIDANTS                 6 

 

9. Les bénéficiaires de votre projet sont : *  
 
Des séniors qui résident à leur domicile 

Des séniors qui résident en établissement 

Des proches aidants 

Des séniors à domicile pour améliorer leur accès aux aides techniques 

10. Pour les actions en direction des séniors vivant à domicile, quelle est la thématique de votre action ? 
(choisissez la thématique dominante si votre projet porte sur plusieurs thématiques)  

Activité physique 

Nutrition 

Mémoire 

Epanouissement personnel 

Sécurité routière  

Numérique 

Bien vieillir et/ou adaptation du cadre de vie 

Formation des bénévoles 

11. Pour les actions en direction des séniors vivant en établissement, quelle est la thématique de votre 
action ? (choisissez la thématique dominante si votre projet porte sur plusieurs thématiques) 

 
Activité physique, prévention des chutes, équilibre 

Alimentation et nutrition  

Mémoire, vitalité et stimulation cognitives 

Epanouissement personnel, promotion du bien-être et du lien social, estime de soi 

 

Numérique 

Prévention de la dépression 

Déficience sensorielle 

Formation des bénévoles 
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12. Pour les actions en direction des proches aidants, quelle est la typologie principale de votre action ? 

Action de sensibilisation / information 

Action de formation 

Soutien psychosocial 

Pratique d'une activité de prévention en faveur de la santé et/ou du bien-être des aidants  

Action de répit/relayage 

13. Pour les actions en lien avec l'accès aux aides techniques, quel est le format de votre action ?  

(choisissez la thématique dominante si votre projet porte sur plusieurs thématiques) 

Information et sensibilisation pour les séniors vivant à domicile 

Information et sensibilisation pour les aidants  

Formation des aidants sur les gestes et postures et à l'utilisation des aides techniques 

 
 

Evaluation, orientation, conseil et accompagnement sur les aides techniques pour compenser une déficience sensorielle 

 

Développement de réponses innovantes 

14. Décrivez en quelques lignes l'état d'avancement de votre action/projet sur la période indiquée plus 

haut : *  

 

15. Quels effets avez-vous déjà observés sur les bénéficiaires de vos actions (séniors ou proches aidants 

en fonction de votre projet) ? *  
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Bilan intermédiaire quantitatif 

 
16. Nombre d'actions initialement prévues : *  

Un cycle d'ateliers comprenant par exemple 12 séances correspond à une seule action 

 

17. Nombre de cycles terminés à la fin de la période indiquée *  

 

18. Nombre de cycles commencés à la fin de la période indiquée *  

 

19. Nombre de cycles non commencés à la fin de la période indiquée *  

 

20. Nombre prévisionnel total de personnes bénéficiaires de votre projet : *  

 

21. Nombre total de personnes ayant réellement participé aux actions sur la période indiquée (une même 

personne n'est comptée qu'une seule fois même si elle a participé à plusieurs ateliers) : *  
Une même personne doit être comptabilisée une seule fois 

 
 

Profil des participants aux actions sur la période indiquée : 

22. Nombre d'hommes : 

 

23. Nombre de femmes : 

 

24. Nombre de personnes de moins de 60 ans (proches aidants ou personnes handicapées vieillissantes) 
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25. Nombre de personnes de 60 à 69 ans 

 

26. Nombre de personnes de 70 à 79 ans 

 

27. Nombre de personnes de 80 à 89 ans 

 

28. Nombre de personnes de 90 ans et plus 

 

29. Nombre de personnes de GIR 1 à 4 

 

30. Nombre de personne GIR 5et  ou non GIRé (=personnes autonomes) 

 

31. Nombre de personnes dont le niveau de dépendance n'est pas connu 

Lieux où se sont déroulés les cycles d'actions terminés à la fin de la période indiquée  
(Indiquer soit le nom de la commune soit le nom de l'établissement) : 

32. Lieu 1 : 

 

33. Lieu 2 : 

 

34. Lieu 3 : 

 

35. Lieu 4 : 
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36. Lieu 5 : 

 

37. Si vos cycles d'actions se sont déroulés dans d'autres lieux, veuillez les indiquer ci-dessous : 

 

38. Commentaires ou informations concernant la suite du déroulement de l'action / du projet : 
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3/ Annexe 2 : liste des questions du bilan 

final 

Le questionnaire est à remplir en ligne via la plateforme en ligne : https://subventions.alsace.eu/  

dès la fin de l’action au plus tard le 31 janvier 2028 (ou le 31 décembre 2028 pour les projets sur 2 ans)  

  

https://subventions.alsace.eu/
https://subventions.alsace.eu/
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